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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?



7 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 



12 / 13

7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: Realisation d'un doublet geothermique (puits producteur GSAR1 et puits injecteur GSAR2) au dogger et de la construction d'une centrale associee au chemin de Chanteraine a Sarcelles (95200 - Val d'Oise ).
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: ARVEN01
	raisonsociale: ARVEN01
	formeJuridiqueValeur1: Societes
	representantDeLaPersonneMorale: monsieur
	NomPersonneMorale1: Van Den Perre
	PrenomPersonneMorale1: Gregory
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: non
	NatureDuProjetY: Le projet consiste en la realisation d'un doublet geothermique profond visant a exploiter la ressource du Dogger (Jurassique moyen), situee a environ 1575 metres de profondeur, sur la commune de Sarcelles (chemin de Chanteraine, 95200). Il comprend le forage de deux puits devies, l'un destine a la production de la ressource et l'autre a sa reinjection, chacun prolonge par un drain sub-horizontal de l'ordre de 500 metres pour optimiser le rendement hydraulique du reservoirs. En surface, une centrale geothermique de 14 MWth sera installee pour assurer le transfert thermique vers le reseau de chaleur urbain (RCU). Le projet integre egalement des installations de traitement anti-corrosion, un dispositif de pompes a chaleur (PAC) pour optimiser la regulation thermique, ainsi qu'un ensemble d'unites techniques de controle et de securisation. Ce projet s'inscrit pleinement dans une demarche de valorisation des ressources locales et de transition energetique, visant a reduire la dependance aux energies fossiles et a favoriser une production de chaleur bas carbone. Il repond aux objectifs territoriaux en matiere de developpement des energies renouvelables et permettra, a terme, d'alimenter durablement un reseau de chaleur etendu, tout en garantissant la securite d'approvisionnement et la maitrise des couts pour les usagers.
	ObjectifsDuProjetValeur: Dans le contexte environnemental actuel, ou le recours aux energies renouvelables est devenu une necessite afin de reduire les emissions de gaz a effet de serre, le projet de geothermie de Sarcelle contribuera activement a la decarbonation du reseau de chaleur urbain (RCU) de Sarcelles - Locheres, en reduisant la dependance aux energies fossiles utilisees actuellement. Ce reseau est aujourd'hui alimente a hauteur de 73 % par une unite de valorisation energetique (UVE) et a 27 % par du gaz naturel, deux sources dont l'empreinte carbone demeure significative. En reponse a ces enjeux, le projet vise a mobiliser la ressource geothermique profonde du Dogger pour substituer une part substantielle de cette chaleur par une energie renouvelable locale, stable et non carbonee. A terme, la centrale geothermique projetee permettra de produire environ 94 GWh/an de chaleur, assurant une alimentation durable et maitrisee du reseau public, tout en renforcant la souverainete energetique du territoire. Cette initiative s'inscrit pleinement dans les objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) et dans les orientations regionales de transition energetique.
	DansSaPhaseTravauxValeur: Dans la phase travaux, il est d'abord prevu la realisation d'un doublet de forages au Dogger profondeurs previsionnelles forees de 1644 et 1675 m NGF. Les differentes phases de travaux de forage sont: -Preparation de la plateforme de forage (genie-civil, dalles...) -Affretement et installation de l'appareil de forage, -Realisation de l'avant-puits, -Realisation du programme de forage principal : forage du puits producteurs et essais et apres forage du puits injecteur et essais, -Repli appareil de forage, -Remise en etat du site. La construction de la centrale depend des resultats des diagnostic amiante et structurels actuellement en cours sur l'ancienne centrale a fioul. Si les diagnostics sont favorables, les equipements geothermiques (pompes, echangeurs, PAC, systemes anti-corrosion) seront integres dans le batiment existant, ce qui permettra de limiter les impacts lies a la construction. En cas d'impossibilite technique ou reglementaire d'utiliser le batiment existant, un nouveau batiment sera construit pour accueillir la centrale geothermique et ses equipements.
	Danssaphasedexploitation: Une fois les travaux de forage et centrale finalises, la remise en etat du site, qui precede la phase d'exploitation, sera realisee de maniere a obtenir un etat final de la plate-forme au plus proche de son etat initial. Elle comprendra: (1) la demolition des installations provisoires (dalles, structures techniques...), (2) la remise en place des materiaux deplaces, (3) la remise en etat de l'aire actuelle du site, (4) la finition de la cave de la tete de puits avec la pose de caillebotis, (5) le demontage de la cloture de chantier installee pour les travaux avec la remise en etat de la cloture definitive. Lors de la phase d'exploitation du nouveau doublet geothermique, la seule partie visible de l'installation se limitera au caillebotis sous lequel sera enterree les tetes de puits. Une aire de « servicing » sera preservee autour des tetes de puits du futur doublet operant pour en assurer la maintenance. L'eau prelevee dans le reservoir du Dogger sera integralement restituee dans le puits injecteur GSAR2 , avec un debit maximal de 350 m³/h et une temperature en tete de puits de 67 °C. La totalite de l'eau geothermale extraite sera reinjectee apres valorisation thermique, garantissant une exploitation equilibree de la ressource. La chaleur sera transferee a travers les echangeurs de la centrale et distribuee au reseau de chaleur urbain de Sarcelles - Locheres, dans une logique de production locale, renouvelable et bas carbone.
	AQuelleSProcSoumis1: -Autorisation de recherche d'un gite geothermique -Autorisation environnementale travaux miniers  -Permis d'exploitation dans le respect des informations renseignees a l'autorisation environnementale. -Permis de construire (PC).
	streetNumberShared: 
	streetNameShared: Avenue de Chantereine
	LocalityNameShared: Avenue de Chantereine 95200 Sarcelles
	codePostalShared: 95200
	long1ForprojectAddress: 2°22'37"9
	lat1Forprojectaddress: 48°59'8"1
	long1: 
	lat1: 
	long2: 
	lat2: 
	dataGrid1: 
	PreciserDocUrbanisme: Plan Local d'urbanisme (PLU) de la ville de Sarcelles (version 2024). Le site du projet est classe en zone UI, une zone reserve aux activites industrielles, artisanales, commerciales et aux equipement
	SagitIlDmod: non
	Sienvironnementale: Off
	textArea4Page1: 
	apikey44: non
	textArea35446: Le site de forage et de construction de la centrale ne se trouve pas dans une ZNIEF. La ZNIEFF la plus proche se situe a 3,2 km du site du projet (se referer a l'Annexe facultatif 1)
	textArea35445: Le site ne se situe pas dans une zone de montagne (se referer a l'annexe facultatif 2)
	apikey4: non
	textArea46455631312: Le site du projet n'est pas concerne par un arrete prefectoral de protection de biotope (se referer a l'Annexe facultatif 3)
	textArea5464551: Le site du projet est situe sur la commune de Sarcelles, dans le departement de Val d'Oise en Ile-de-France, qui n'est pas definie comme une commune littorale au regard de l'article L. 312-2 du code de l'environnement. (se referer a l'annexe facultatif 4)
	apikey5: non
	textArea6: Aucun Parc Naturel Regional (PNR) ou departemental ne se trouve a proximite immediate du site du projet. Aucune reserve naturelle nationale ou regionale n'est presente a proximite immediate du projet (se referer a l'Annexe facultative 5). Le site n'est pas non plus concerne par une zone de conservation halieutique, ou par un parc naturel marin au regard de sa localisation.
	apikey6: oui
	textArea7: -Le site du projet est couvert par le Plan de Prevention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de l'aeroport de Paris-Charles de Gaulle dans le departement de Val d'Oise 2022-2026, approuve le 08/06/2023. -PPBE du reseau routier departemental du Val-d'Oise (CD95) est en cours d'elaboration pour la periode 2022-2026.
	apikey7: non
	textArea8: Le site du projet ne se trouve ni dans un bien inscrit au patrimoine mondial, ni dans sa zone tampon, ni dans les abords d'un monument historique, ni dans un site patrimonial remarquable. (se referer a l'annexe facultatif 6).
	apikey8: non
	textArea9: Le projet ne se situe pas dans une zone humide (se referer a l'annexe facultatif 7).
	apikey9: oui
	textArea10: La commune est concerne par un plan de prevention des risques d'inondations, (se referer a l'Annexe facultatif 8). La commune n'est pas concernee par un PPRT.
	apikey12: oui
	textArea13: Le PPRN lies aux inondations est en cours d'elaboration, il n'est pas encore approuve.
	apikey10: non
	apikey11: oui
	textArea12: Le projet est situe dans la ZRE de la nappe de l'Albien-Neocomien. Neanmoins il concerne la realisation d'une operation de geothermie au Dogger. L'Albien-Neocomien sera isole des niveaux sollicites. (se referer a l'Annexe facultatif 10).
	textArea11: Le site du projet n'est pas localise sur un site ou sur des sols pollues (se referer a l'Annexe facultatif 9).
	apikey24: non
	textArea25: Le site du projet n'est pas situe dans un perimetre de protection rapprochee d'un captage d'eau destine a la consommation humaine ou d'eau minerale naturelle (se referer a l'Annexe facultatif 11).
	apikey13: non
	textArea14: Le projet ne se situe pas sur un site inscrit (se referer a l'Annexe Facultatif 6).
	radio18: non
	textArea15: Le projet n'est pas situe dans une zone Natura 2000 (se referer a l'Annexe Facultatif 12).
	radio19: non
	textArea16: Le projet ne se situe pas dans un site classe (se referer a l'Annexe facultatif 6)
	apikey14: non
	textArea156454: Un doublet geothermique implique une balance entre les volumes d'eau preleves et reinjectes. En effet l'eau prelevee au niveau du puits producteur GSAR1 dans le reservoir du Dogger sera entierement reinjectee dans ce meme reservoir par le puits injecteur GSAR2. Ce systeme geothermal est communement reconnu sous le terme de boucle fermee.
	apikey15: non
	textArea16555: Les incidences des travaux et de l'exploitation du projet sur les ressources en eau souterraines ainsi que les mesures preventives pour en limiter les effets sont decrites a l'Annexe Facultatif 13.
	apikey16: oui
	textArea17: Le projet est excedentaire en materiaux car une fois le forage du puits finalise, l'ensemble des deblais de forage extraits, necessaires a sa realisation, ne seront pas reutilises. A titre indicatif, ces deblais sont en general conserves pour, si besoin, mener des etudes geologiques ulterieures. Le volume de roche deblayees depend des caracteristiques geometriques de l'ouvrage, en particulier des diametres de phases  successives de forage predefinies.
	apikey17: oui
	textArea18: Le projet est deficitaire en materiaux car il necessite un apport de materiaux exterieurs necessaires a sa realisation (eau, boue de forage, fioul, tubages, ciments...),
	apikey45: non
	textArea55: Les materiaux necessaires a la realisation du forage ne proviennent pas des ressources naturelles du sol ou du sous-sol. Ils seront directement achemines sur site par voie routiere a l'aide de camions.
	apikey18: oui
	textArea19: Toutes les predispositions seront prises pour se raccorder aux equipements d'alimentation en eau potable/ assainissement existantes sur le site (se referer aux Annexes facultatifs 14 et 17).
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	textArea21: Le projet n'est pas susceptible d'entrainer des perturbations/degradations/destructions de la biodiversite existante car il se situe en contexte urbain, de zone industrielle (UI). Quelques arbres seront cependant abattus mais l'impact sur la faune et la flore reste mineur (se referer a l'Annexe facultative 15).
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	textArea22: Le projet n'est pas situe dans une zone Natura 2000 (se referer a l'annexe Facultatif 12)
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	textArea24: Certains arbres devront etre abattus pour permettre l'implantation de rig pour la phase des travaux. A l'issue des operations de forage, une reimplantation est envisagee. Dans un premier temps, il est propose la reimplantation de deux arbres pour chaque arbre abattu. (se referer a l'Annexe facultatif 15).
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	textArea56: La commune recense tres peu d'ICPE. Au niveau du site d'implantation, les seules usines proches correspondent a des usines non SEVESO. La commune est exposee au risque technologique lie au Transport de Matieres Dangereuses (TMD) par voie routiere et par canalisation. Les risques sont localises sur les voies departementales suivantes : la D10, la D316, la D311 et la D125. (Voir l'Annexe Facultatif 16). Aucun PPRT ne couvre la commune de Sarcelles.
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	textArea26: Le site du projet presente un alea moyen pour l'exposition au retrait-gonflement des argiles. Les autres risques naturels sont consideres comme mineurs ou nuls (se referer a l'annexe facultatif 8).
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	textArea27: Risques tres faibles dans le cadre d'un projet de geothermie + mesures d'evitements et reductions mises en place (se referer a l'Annexe facultatif 17).
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	textArea38: Le dossier departemental des risques majeurs (DDRM) du departement de val d'Oise ne mentionne pas des risques sanitaires particuliers. Il n'y a pas des sites SEVESO sur la commune.
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	textArea28: Le projet engendra des deplacements de vehicules legers et lourds pendant toutes la  phase des travaux de forage et, apres, pendant la phase d'exploitation, dans une  moindre mesure. Les impacts temporaires et permanents sur la circulation et les  infrastructures sont consignes plus en detail a l'Annexe Facultatif 18.
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	textArea29: Les impacts permanents et temporaires des nuisances sonores du projet ainsi que les mesures preventives envisagees sont detailles a l'Annexe Facultatif 19.
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	textArea39: l'environnement sonore initial du site du projet est presente a l'Annexe Facultatif 19.
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	textArea31: Le projet est concerne par les emanations de sulfures d'hydrogene, notamment pendant les essais de puits. Les mesures de protection et preventives sont presentees a l'Annexe facultatif 17.
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	textArea49: Le projet n'est pas concerne a notre connaissance par les nuisances olfactives.
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	textArea30: Les vibrations engendrees par le projet sont brievement decrites a l'Annexe  Facultatif 20. Elles sont restreintes a la plateforme de forage considerees negligeables.
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	textArea51: L'environnement initial du projet concernant les vibrations est sommairement decrit a l'annexe Facultatif 20.
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	textArea32: Le chantier de forage sera eclaire 24h/24 pendant les jours de travaux pour des raisons de securite (se referer a l'Annexe facultatif 20)
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	textArea53: Le site du projet se situe en milieu urbain et est eclaire par l'eclairage public presents sur les voies publiques aux alentours et eclairage prive de site (se referer a l'Annexe facultatif 20)
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	textArea33: Le projet engendre surtout des rejets en phases travaux : poussieres, emanations de  moteur thermiques et de sulfure d'hydrogene, lie a la nature du site. Les annexes 17 et 21 presentent les differentes emissions et les mesures de reductions/compensations prises pour le projet. On notera que les reseaux de chaleurs alimentes par la geothermie  permettant d'eviter le rejet dans l'atmosphere en moyenne de  10 000 tonnes eq CO2/an et ont donc un impact positif sur le climat.
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	textArea34: Les principaux rejets liquides concernent les eaux geothermales extraites pendant les essais de puits, pour plus de details, (se referer aux Annexes 17 et 22).
	textArea54: Le reseau d'eaux usees et pluviales de la commune sont raccordees a la station  d'epuration Bernard Cholin geree par SIAH (se referer aux Annexes 17 et 22).
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	textArea35: Les deux types d'effluents a considerer pour le projet sont les suivants : (1) les eaux usees domestiques (sanitaires et lavabos) ; et (2) les eaux pluviales/ruissellement de surface (voiries et toitures) qui sont independantes du projet. La gestion envisagee de ces eaux pour limiter Ieurs impacts sur l'environnement est decrite aux Annexes 17 et 22
	apikey35: oui
	textArea36: Les principaux dechets engendres par le projet sont les suivants : (1) les residus de boue de forage ; (2) les Dechets Industriels Banals (DIB) notamment les deblais de forage (cuttings) et dechets metalliques ; (3) les dechets menagers ; et (4) les dechets speciaux (hydrocarbures...). Pour des informations complementaires, se referer a l'Annexe 17.
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	textArea37: Le projet ne portera pas atteinte au patrimoine architectural et culturel de la commune. Par ailleurs les tetes de puits sont enterrees limitant ainsi leur impact visuel, le site ne se situe pas dans un perimetre de protection des monuments historiques ( se referer a l'annexe 6).
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	textArea47: Le site de forage retenu se situe en zone UI destinee aux activites industrielles sur laquelle il n'y a aucune activite economique liee a l'usage des sols. Cette plateforme est par ailleurs en grande partie betonnee, et par endroit herbacee mais ne presentant aucun enjeux ecologiques.
	apikey38: non
	textArea48: Il n'y a pas d'autres projets en cours ou prevus sur le site du forage ou a proximite direct. On notera par ailleurs que les incidences identifiees au point 6.1 auront surtout lieux en phase de travaux car les impacts en phase exploitation du projet sont tres minimes et restreintes le plus souvent a la centrale geothermique. Par ailleurs ces incidences sont tres largement marginales au regard des benefices du projet, notamment en terme d'efficacite et cout energetique ou encore des reductions des emissions de CO2.
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	textArea57: Il n'y a pas d'autres projets en cours ou prevus sur le site du forage ou a proximite direct. On notera par ailleurs que les incidences identifiees au point 6.1 auront surtout lieux en phase de travaux car les impacts en phase exploitation du projet sont tres minimes et restreintes le plus souvent a la centrale geothermique. Par ailleurs ces incidences sont tres largement marginales au regard des benefices du projet, notamment en terme d'efficacite et cout energetique ou encore des reductions des emissions de CO2.
	textArea58: Apres un examen detaille de l'environnement initial du site projete, nous ajoutons ici que le futur projet de geothermie n'est pas concerne par l'un des perimetres des milieux naturels suivants : (1) Espaces naturels sensibles (ENS) ; (2) Espaces Boises Classes (EBC) et paysage protege ; et (3) zones a flore et faune protegee ou menacee. Par ailleurs, au regard des informations documentees dans l'inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) et dans le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Sarcelles le site du projet n'est pas non plus concerne par : (1) une Reserve nationale de Chasse et de Faune Sauvage (RCFS) ; (2) une Reserve de Biosphere (RB) ; et (3) une Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). Les enjeux faunistiques et ecologiques sont generalement faibles sur la plateforme. Les principales incidences seront experimentees Iors des travaux de forage (4 mois). Une synthese des incidences est presentee en Annexe 23.
	textArea50: Tous les principaux impacts du projet en phase travaux et d'exploitation, ainsi que les mesures preventives destinees a en reduire ou eviter les effets negatifs notables sur l'environnement ou la sante humaine sont resumees a l'Annexe 23. Le detail des impacts ainsi que Ieur mesures d'evitement, de reduction et de compensation (ERC) sont presentes separement dans les differentes annexes supplementaires.
	textArea52: Au regard de toutes les informations completees dans le formulaire, et, en particulier, a la vue des diverses mesures preventives suggerees pour limiter/reduire/eviter les impacts decrits en amont, nous estimons que le nouveau projet de geothermie sur la commune de Sarcelles peut se voir dispenser d'une evaluation environnementale.
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